
 
Saint-Benoît, le 17 mars 2014 

 

Attention aux démarcheurs prétendant 
agir pour le compte de la Mairie 

 
 
Depuis quelques jours, une femme âgée de 40 ans environ, se présente à 
votre domicile, prétendant agir pour le compte de la Mairie de Saint-Benoît, 
et cherchant à vous vendre des fleurs : Attention c’est une usurpation. 
 

Nous vous rappelons que tout le personnel de la mairie possède une 
carte professionnelle afin que vous puissiez clairement l’identifier.  

 
Par précaution, ne laissez pas entrer chez vous un individu ou le représentant 
d'une entreprise dont vous n'avez pas sollicité vous-mêmes les services. Dans 
tous les cas, pensez à demander la carte professionnelle de la personne qui 
sonne à votre porte. 
La Mairie de Saint-Benoît informe, qu’actuellement, aucune personne n'est 
accréditée pour vendre des produits ou prestations en son nom. La Mairie 
recommande donc la plus grande prudence. 
 

Si une personne se présente à votre domicile et qu’elle ne veut pas 
présenter sa carte professionnelle, alors, n’hésitez pas à contacter, pour 
les informer :  
- La police municipale de Saint-Benoît au 05 49 36 09 09 
- Le service d’Aide à domicile du CCAS de Saint-benoit au 05 49 37 44 04 

 
Soyez vigilants !  
Merci de votre attention.   


